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AVANT PROPOS 
 
 
 

 
A cette date nous maîtrisons plusieurs paramètres ( comptages , bioacoustique et radar) mais 
nous devons encore résoudre quelques impératifs techniques notamment en ce qui concerne 
les suivis récents par RADAR , instrument de haute technologie financé par la FRCPACA , la 
FDC13 et la FNC et dont l’ IMPCF assure la coordination scientifique. 
 
Les principaux points à résoudre sont les suivants : 
 

� � La connexion  informatique entre le RADAR ( écran vidéo ou sortie DVI-D) et un 
ordinateur permettant le stockage des images et leur traitement ultérieur est imminente 
grâce à une carte d’acquisition Matrox. Le passage du mode vertical au mode 
horizontal est désormais résolu par un vérin installé sur la nacelle et commandé à 
partir du poste de commande situé au sol. 

� � Afin de protéger le matériel et les expérimentateurs au cours de plusieurs nuits 
consécutives , l’acquisition d’un véhicule léger habitable ( camping car  d’occasion) 
est souhaitable d’autant que ce véhicule permettrait de tracter la nacelle. Après 
renseignements pris , un camping car moyen est capable de tracter 2 tonnes alors que 
la nacelle hydraulique ne pèse que 1.4 t. En outre la réglementation ne limite pas la 
longueur du véhicule et de la remorque. Le coût de cet investissement est estimé en 
occasion entre 15 000 et 20 000 euros ce qui paraît très accessible. 

 
Les acquisitions 2005 vont faire l’objet d’une demande de subvention aux Conseils régionaux 
de PACA (avec l’appui des Présidents B.Mathieu et B.Baudin ) et de Languedoc Roussillon 
avec l’appui des Présidents A.Esclopé, G.Boussieux et JP.Gaillard). Pour la Corse du sud , le 
Président P.Ettori a déjà envisagé l’acquisition d’un radar en Corse qui permettrait pour la 
migration de retour de couvrir la quasi totalité des entrées à Bonifacio et a commencé une 
recherche de fonds auprès de l’Office Corse de l’Environnement. 
Les essais ont été reconduits dès janvier 2005 et un suivi de la migration pré nuptiale 2005 a 
été réalisé dans le cadre du stage IMPCF /diplôme de Master Environnement de l’Université 
de Perpignan de Melle Audrey Campillo. La synthèse de ses travaux est compilée dans ce qui 
suit. Chacun pourra apprécier les premiers résultats obtenus en Camargue de début février à 
début avril avec un « pic » marqué de migration démontré par l’abondance , l’altitude de vol 
et les directions de vol en deuxième décade de mars. Ces résultats préliminaires nous 
encouragent à renouveler ce suivi et à affiner ce suivi en 2006. 
Les perspectives de travail 2005-2006 sont : 
 

� � En automne 2005 , fin des paramétrages sur des cibles identifiées ( oiseaux d’eau , 
colombidés , …) afin de mieux valider les signatures d’écran RADAR . 

 
� � Suivi de la migration de retour 2006 avec un protocole standardisé s’appuyant sur un 

24 heures continu par décade de mi-janvier à mi-avril sur un site en Camargue et sur 
un site un jour après en Languedoc Roussillon (limite Hérault-Aude) soit deux 24h par 
décade . 

Jean-Claude RICCI 
Directeur de l’ IMPCF 

 



 4

 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
 

 
INTRODUCTION 
 
 

I) Matériel et Méthode 
 

� � Le Pigeon ramier 
 

1) Materiel 
 

� � Présentation du radar 
� � Présentation de la station bioacoustique 
 

2) Méthode 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue 
� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 
 

II) Résultats 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue 
� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 

 
 

III) Discussion 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue 
� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 
� � Bilan global des deux études 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 5

 
 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
 
 

Depuis sa création en 1990 l’ Institut Méditerranéen du Patrimoine Cynégétique et Faunistique 
(IMPCF) s’ investit dans le suivi de la migration des espèces d’ intérêt cynégétique. Afin 
d’améliorer nos  connaissances sur la migration la Fédération Nationale des Chasseurs, la 
Fédération Régionale des Chasseurs de Provence-Alpes-Côte d’Azur et la Fédération 
Départementales des Chasseurs des Bouches du Rhône ont fait l’acquisition en août 2004 
d’un radar de  marine, l’ IMPCF assurant la coordination scientifique.  
Les radars de la marine utilisés à des fins ornithologiques sont une découverte récente qui 
nécessite encore des améliorations mais présente de nombreux avantages (observation de nuit, 
par temps couvert ou de brouillard) par rapport aux méthodes d’observations traditionnelles. 
Ces tests de faisabilités sont menés afin de mettre en évidence les performances et les limites 
du radar dans ce type d’étude et de déterminer si l’on peut lancer un programme de suivi de la 
migration prénuptiale par radar. Ce suivi permettra d’apporter les données nécessaires à la 
détermination des dates de fermeture de la chasse puisque d’après l’article 7 de la Directive 
Oiseaux 79/409/CEE les migrateurs ne doivent pas être chassés « pendant leur trajet de retour 
vers leur lieu de nidification ». Ainsi si ces tests sont concluants on pourra déterminer  avec 
précision les dates de début et de fin de la migration et assurer une gestion raisonnée, en 
accord avec l’écologie des espèces migratrices. 
Le but de ce test de faisabilité est de déterminer si l’on peut établir une chronologie, des 
créneaux horaires et des altitudes de vols particuliers, ainsi que des couloirs migratoires grâce 
à cet outil dans deux phénomènes : un d’aspect général qui est le suivi de la migration 
prénuptiale en Camargue et un plus précis correspondant au suivi d’une espèce, le Pigeon 
ramier. 
 
La Camargue, plate forme ornithologique de grand intérêt est un site de prédilection pour une 
telle étude. Chaque année des millions d’oiseaux transitent par cette région soit ils la survolent 
simplement pour rejoindre leur site de reproduction, soit ils y font escale pour se reposer et 
faire les réserves nécessaires à la suite du voyage ou d’autre encore choissent d’y rester 
trouvant des conditions correspondant à leur exigences écologiques. 

 
Le Pigeon Ramier, plus communément appelé Palombe, est chaque année l’objet de 
nombreux débats et manifestations avec pour origine les dates d’ouverture et de fermeture de 
la chasse et son classement comme espèce nuisible dans certaines régions. Mais au delà de ces 
conflits il faut voir un manque de connaissance de cette espèce migratrice. En effet si l’on 
dispose de nombreuses données scientifiques sur la migration postnuptiale du Pigeon Ramier 
dans le Sud-Ouest, en partie grâce aux données recueillies en période de chasse, la migration 
prénuptiale a été  beaucoup moins étudiée et particulièrement sur le pourtour méditerranéen.  
C’est dans le souci d’une meilleure connaissance pour une meilleure gestion de cette espèce 
que l’ Institut Méditerranéen du Patrimoine Cynégétique et Faunistique et la Fédération des 
Chasseurs des Pyrénées Orientales se sont associés afin de réaliser un test de faisabilité du 
suivi scientifique de sa migration par radar.  
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I) Matériel et Méthode 
 
 

� � Le Pigeon ramier 
 

 
    
Ordre : Columbiformes 
   Famille : Columbidae 
   Espèce : Columba palumbus 
 
 

 
 

Le Pigeon ramier pèse de 480 à 550g pour une longueur de 40 à 42 cm et une envergure de 75 
à 80 cm. Son alimentation est constituée de bourgeons, feuilles, baies, fruits et graines. Son 
vol est rapide, direct, avec des battements réguliers. Il émet un roucoulement étouffé avec des 
motifs de quatre ou cinq sons répétés deux ou trois fois. Il pond deux œufs une ou deux fois 
par an (avril et septembre).  Ils vivent généralement en groupes et forment de gros vols lors 
des migrations pré et postnuptiale (d’après HUME et al., 2004). On distingue trois catégories : 

- les migrateurs qui chaque année effectuent de longs trajets selon un axe principal  
nord-est� sud-ouest vers des zones d’hivernages situé dans la péninsule ibérique 
(migration postnuptiale en automne) et en sens inverse vers des zones de 
reproductions (migration prénuptiale au printemps).  

- les erratiques ou petit migrateurs qui effectuent des déplacements migratoires sur de 
plus faibles distances. 

-  les sédentaires qui ont trouvé des milieux correspondants à leurs exigences et 
n’éprouvent plus le besoin de migrer. 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
Principaux axes empruntés par les 
Palombes lors de la migration 
postnuptiale, obtenus grâce aux 
données de baguage (LA REGION 
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CYNEGETIQUE DU SUD-OUEST. 1990) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Principaux axes empruntés par les Palombes 
lors de la migration prénuptiale, obtenus 
grâce aux données de baguage (LA 
REGION CYNEGETIQUE DU SUD-
OUEST. 1990). 
 
 
 
 
 
 
 
Ces documents ne mentionnent pas la présence de couloir migratoire dans le bassin 
méditerranéen (excepté pour la Corse), or d’après le programme d’étude inter-régional 
(Languedoc Roussillon, Provence, Alpes, Corse) lancé en 1990 par l’ IMPCF sur la 
chronologie de la migration de certains migrateurs d’ intérêt cynégétique dont le Pigeon 
ramier, il existe bel et bien un couloir de migration de cette espèce sur le pourtour 
méditerranéen (Santin-Janin.2004) d’où la nécessité de cette étude.   
  
 
 

1) Matériel 
 
 

� � Présentation du radar 
 

Le mot RADAR est formé par les initiales de l’expression anglaise Radio Detection And 
Ranging qui signifie détection et télémétrie par radio. Un radar émet un faisceau d’ondes qui 
balaye un champs de 360°, chaque fois que ce faisceau rencontre un obstacle (relief, bateaux, 
oiseaux …) les ondes sont réfléchies et captées par un émetteur. Le temps mis par le faisceau 
pour revenir jusqu’au récepteur permet de calculer la distance entre le radar et l’obstacle qui 
l’a renvoyé et ainsi d’avoir une image précise du relief et des objets en mouvements qui nous 
entourent.  
La portée d’un radar dépend de trois facteurs majeurs : la hauteur de l’antenne, la puissance 
du radar, la hauteur et la nature de l’écho. 
 
Le radar utilisé ici est un radar de la marine de marque Furuno modèle 2127, constitué par : 
 

- une antenne de type XN24AF de 2,40 m  
de longueur, délivrant un faisceau de 20° de large (plan 
vertical) et de 0,95° (plan horizontal), tournant à la 
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vitesse de 24 tours par minute. Elle est fixée sur une nacelle permettant de l’élever 
jusqu’à 12m.      
                                                                           
- un émetteur-récepteur de fréquence 9410 MHz ± 30 MHz (Bande X) et de puissance 
25 KW. Les pulsations électromagnétiques produites peuvent être réglées en fonction 
du mode utilisé et de la précision désirée. 
 

- une unité centrale (RPU-013) qui assure                            
    l’analyse et le traitement des signaux. 

 
- un écran couleur de marque LG Flatron. 
 
- un pupitre de commande (RCU-015).   
 
-  un GPS de marque Furuno. 
 
- un transformateur qui permet de convertir le      

    220V en 24V CC. 
 
- un groupe électrogène. 

 
L’unité centrale, le transformateur, l’écran et le pupitre de commande sont placés dans une 
caravane servant de véhicule laboratoire.  
 
Le radar peut être utilisé selon deux modes en fonction de l’ inclinaison de l’antenne :  

·  le mode horizontal (antenne parallèle au sol) qui permet de voir les reliefs donc de 
superposer l’ image obtenue sur l’écran avec une carte IGN et avoir des directions de 
vol précises  

·  le mode vertical (antenne perpendiculaire au sol) qui permet d’avoir les altitudes de 
vol. (cf annexe 1 et 2).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Unité d’étude en Camargue : 
Au premier plan station 
bioacoustique reliée à mon véhicule 
dans lequel se trouve l’enregistreur. 
Au deuxième plan radar sur sa 
nacelle avec la caravane comme 
véhicule laboratoire. 
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Mode horizontal : superposition carte IGN/ écran radar. 

 

 
 
 
 
          Emplacement                                          
          du radar                                                   Anse de la Roquette               Etang de Salse  
 
    
                                                                                Vol de flamant 
                                                                                direction nord-est 
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Mode vertical : détermination des altitudes de vol. 
 
Les lignes bleues sont distantes les unes des autres de 200 mètres. Les traces vertes 
correspondent à des vols d’oiseaux ; la majorité se trouve entre 0 et 200m, on peut voir un 
passage entre 400 et 600m d’altitude.   
 

 
Photo de l’écran radar en mode vertical.  

 
 

� � Présentation de la station bioacoustique. 
 

Afin d’ identifier la présence d’espèces qui émettent des cris au cours de leur migration, 
comme les Grands Turdidés qui ont un grand intérêt cynégétique, on a couplé les 
enregistrements radar avec une station bioacoustique.  

 
Figure 1 Exemple de station d©enregistrement 
bioacoustique (RICCI et al., 1995). 
 
Cette station d’enregistrement est composée :  
 
- d’un ensemble micro-réflecteur parabolique de marque 
Telinga Pro permettant de captés des cris de fréquences 
de 40 à 18 000 Hz jusqu’à 1000m d’altitude. L’ensemble 
étant fixé sur un mât et relié à un enregistreur par une 
rallonge blindée avec 2 minis jacks.  
 
- d’un enregistreur DAT TCD-D8 de marque Sony avec 
cassettes DAT 125’ (en mode LP permettent 4h 
d’enregistrement) 
- d’un transformateur Sony permettant l’alimentation sur 
secteur.  
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2) Méthode  
 

Le mode radar utilisé est Picture 1, Pulse M1 avec une échelle de 3 km. 
Pour chaque étude les données météorologiques doivent être notées chaque jour car elles 
influent sur les déplacements des oiseaux. 
 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue  
 
Pendant toute la durée de l’étude sur la migration prénuptiale en Camargue le radar sera situé 
au Jasse du Daladel, référence géographique 45°33.468’N 4°18.575’E.Les enregistrements 
s’effectueront à un rythme de 24 heures par décade (effort constant au cours d’une unité de 
temps acceptée par tous). La première mesure s’effectuera la première décade de février et la 
dernière au cours de la première décade d’avril. 
Les mesures des deux premières décades ont été effectuées uniquement en mode vertical avec 
un comptage de 10 minutes toutes les demi heure pendant lesquelles je comptais les échos en 
fonction de l’altitude de vol et de la direction supposée. Toutefois il s’est avéré que l’on ne 
pouvait pas déterminer la direction de vol avec ce mode car les trajectoires perpendiculaires 
se superposent (ex un oiseau allant nord-ouest � sud-est aura le même écho qu’un sud-
ouest� nord-est …). En effet l’ image perçue sur l’écran correspond à la projection 
orthogonale des déplacements s’effectuant dans deux angles de 10°. En positionnant l’antenne 
est-ouest, les oiseaux allant nord-sud ou sud-nord seront représentés par un point ou un écho 
avec une brève apparition ; en mode vertical l’antenne sera orientée est-ouest afin 
d’ intercepter les migrateurs dont la direction est généralement sud� nord ou sud-ouest� nord-
est (d’après LATY.1979 in RIVERA et BRUDERER. 1996).  
Afin de déterminer des trajectoires et des altitudes de vol précises le mode horizontal (pour les 
directions) et le mode vertical (pour les altitudes) sont utilisés successivement. L’ idéal serait 
d’effectuer chaque heure les comptages dans les deux positions mais la présence d’un seul 
observateur pendant les 24 heures ne le permet pas (pour des raisons de fatigue évidentes), les 
changements de position de l’antenne s’effectuent donc toutes les heures.  
Chaque heure le nombre d’échos est compté pendant un quart d’heure, soit en fonction de la 
direction pour le mode horizontal soit de l’altitude pour le mode vertical. Les résultats sont 
multipliés par quatre afin d’avoir une estimation du nombre d’échos par heure. On parle 
d’échos et non d’oiseaux car un même écho peut correspondre à deux oiseaux de taille 
moyenne volant à côté ou à un gros oiseau… 
 Les résultats du mode horizontal et vertical sont traités indépendamment, ils ne peuvent pas 
être comparés car en mode horizontal l’antenne balaye 360° parallèlement au sol et en vertical 
180° perpendiculairement au sol donc seuls les échos traversant le faisceau dans cette espace 
sont comptabilisés. De plus en mode horizontal les enregistrements ont été effectués 
seulement à partir de la troisième décade de février (comme expliqué précédemment).  
   
 
Le radar ne permettant pas d’ identifier les espèces, une station bioacoustique fonctionnera en 
parallèle afin de mettre en évidence la présence de Turdidés ou d’autres espèces qui crient en 
migrant parmi les échos enregistrés. 
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Les enregistrements ont débuté dans  la dernière décade de février et sont effectués de la 
tombée du jour (vers 19H) jusqu’au lever du jour (vers 7H), horaire de passage des Grands 
Turdidés. Les cassettes utilisées ont une durée initiale de deux heures mais un enregistrement 
à vitesse lente permet de les utiliser pendant quatre heures. Trois cassettes sont donc utilisées 
par nuit et remplacées à 23H et à 3H. 
Les enregistrements sont  analysés à l’ IMPCF. 
 
 
 
 

� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 
 
 
Le test de faisabilité du suivi de la migration du Pigeon ramier a eu lieu du 16 au 24 mars 
période correspondant au maximum de passage de cette espèce. 
Les enregistrements se déroulent tous les matins de 6H00 à 13H00 à l’élevage Piscicole du 
Mas Fondame, référence géographique 42°50.798’N  2°56.627’E, situé sur la commune de 
Salse le Château dans les Pyrénées Orientales (66). 
Chaque heure , deux enregistrements de dix minutes sont effectués : un en mode horizontal et 
un en mode vertical (cf annexe 3 : fiche de comptage). A partir de ces comptages on peut 
évaluer le nombre d’échos par heure en multipliant par 6 le total des échos obtenus pendant 
dix minutes.  
 L’ idéal serait d’effectuer quinze minutes de comptage par position, mais le temps nécessaire 
aux changements de position de l’antenne ne le permet pas. 
Nous ne sommes pas encore en mesure d’associer un écho sur l’écran à une espèce d’oiseau 
(comme toutes les équipes européennes) c’est pourquoi chaque jour au moins un observateur 
muni de jumelles est présent sur le site pour compléter les observations faites avec le radar. 
Les conditions météo n’ayant pas été très favorables à l’observation visuelle nous avons 
couplé pendant une matinée (le 17/03) les enregistrements radar à une station bioacoustique 
afin d’avoir plus de précisions sur les espèces correspondant aux échos enregistrés.  
  
 
Les données ont été informatisées sous Microsoft Excel, les tests statistiques non 
paramétriques de Spearman sont réalisés à l’aide du logiciel Stat Box Pro. 
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II) Résultats 
 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue  
 
Les 24H d’enregistrement de la première décade de mars n’ont pas pu être effectués à cause 
de deux problème techniques successifs (une durite a cédé la 3ième décade de février, puis un 
trop fort mistral a cassé la courroie de l’antenne). 
 
Données météorologiques par jour d’enregistrement en fonction de la décade à laquelle a été 
effectuée la mesure : 
 
Décades d’enregistrement  Conditions météorologiques 

1 ère décade de février Ciel nuageux, températures faibles 

2 ième décade de février Temps couvert avec rafale de mistral, températures faibles 

3 ième décade de février Temps couvert avec quelques flocons de neige, 
température basse (alerte rouge dans toute la France) 

2 ième  décade de mars Temps ensoleillé, températures élevées pour la saison 

3 ième décade de mars Temps couvert avec averse, températures douces 

1ére décade d’avril Temps ensoleillé, léger vent d’est, températures douces 

 
 
 
Les enregistrements des deux premières décades constituent un état des lieux des 
déplacements des oiseaux locaux dont les altitudes de vol n’excèdent pas 400 mètres, le 
graphique suivant montre trois pics d’activité journalière un à 7H un de 11H à 13H et un à 
19H. 
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 Afin de déterminer s’ il existe une chronologie dans la migration un total d’échos par décade  
a été effectué et illustré par les deux graphiques suivants (un pour chaque mode). 
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Ces graphiques mettent en évidence un pic maximum d’échos recensés lors des 24H 
d’enregistrement de la deuxième décade de mars. Ce pic représente 49% des échos totaux 
enregistrés sur six décades pour le mode vertical et 45% en quatre décades pour le mode 
horizontal, ce qui semble correspondre à un afflux d’oiseaux migrateurs. De plus seul lors de 
la deuxième décade de mars est apparu sur l’écran un flux continu d’échos de même direction 
et d’altitude supérieure à 400m, qui se sont succédés une bonne partie de la nuit. 
 Au vu de ces résultats il n’apparaît pas nécessaire de faire un test du Chi deux pour prouver 
qu’on a bien un pic migratoire.  
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Comparaison des échos correspondant aux individus locaux avec ceux des sédentaires : 

 
 
 
 
 
Echos d’ individus sédentaires dont les déplacements 
s’effectuent majoritairement sur l’étang du Lairan. 
Enregistrement d’un quart d’heure effectué lors de la 
1ère décade d’avril. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Echos de migrateurs de direction principale nord-est 
enregistrés pendant un quart d’heure lors des 
enregistrements de la 2ième décade de mars. Il faut 
noté l’abondance des échos de même direction. 
 
 
 
 
 

 
 
Echos d’ individus sédentaires enregistrés pendant 
dix minutes lors de la 1ère décade de février. 
L’échelle utilisé ici est de 1,5 km ce qui explique 
la différence d’écartement entre les lignes bleues 
comparée à celles de l’échelle 3 km. Les lignes 
sont toujours équidistantes de 200m, les oiseaux se 
concentrent dans les 200 premiers mètres 
d’altitude.  
 
 
 
 
 
Echos d’oiseaux migrateurs compris 
majoritairement entre 400 et 800 m d’altitude, 
enregistrés pendant un quart d’heure lors des 
enregistrements de la 2ième décade de mars. A noter 
le grand nombre d’échos de même direction. 
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Les deux graphiques suivants représentent le nombre total d’échos enregistrés sur toute la 
période d’étude en fonction du créneau horaire : 
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On note l’existence de deux pics journaliers un de 19 H à 23H et l’autre à 7H représentant 
respectivement 33% et 15% du total des échos enregistrés. 
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 En mode vertical les tranches horaires les plus fréquentées sont celles de 22H à 2H et de 12H 
à 14H, avec 37% d’échos pour la première et 22% pour la seconde. 
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Tests de la distr ibution des échos en fonction des créneaux horaires. 
 
 
Test du Chi deux effectué sur les données du mode horizontal : 
 
Créneau  
horaire 

15H 17H 19H 21H 23H 1H 3H 5H 7H 9H 11H 13H 

Effectifs  
observés 

472 532 1008 788 812 416 372 468 1204 720 624 440 

Effectifs 
théoriques  

654 654 654 654 654 654 654 654 654 654 654 654 

 
KH= 1132,36  et x²th= 4,57 avec 11 degrés de liberté et un seuil de signification de 0,05. 
KH > x²th il existe donc des créneaux horaires privilégiés par les oiseaux notamment les 
effectifs observés sont supérieurs aux théoriques de 19H à 23H et de 7H à 9H, avec des 
maxima pour 19H et 7H.   
 
 
 
Test du Chi deux effectué sur les données obtenues en mode vertical :  
 
Créneau 
horaire 

16H 18H 20H 22H 24H 2H 4H 6H 8H 10H 12H 14H 

Effectifs 
observés 

201 214 208 612 382 418 248 274 120 264 458 375 

Effectifs 
théoriques 

314 314 314 314 314 314 314 314 314 314 314 314 

 
 
KH = 664,96 et x²th = 4,57 à 11 degrés de liberté, avec un seuil de signification de 0,05. 
KH > x²th, il y a donc des créneaux horaires plus fréquentés que d’autre de façon 
significative, en particulier de 22H à 2H et de 12H à 14H les effectifs observés sont supérieurs 
aux théoriques avec des maxima pour 22H et 12H.  
 
Les résultats obtenus avec les deux modes suggèrent l’existence de pic de passage de 19H à 
2H, de 7H à 9H et de 12H à 14H. Lors des deux premières décades d’enregistrement des pics 
journaliers ont été mis en évidence à 7H, de 11H à 13H  et à 19H correspondant à des 
déplacements d’ individus locaux, de plus à 20H on n’observe pas de déplacement important 
ce qui suggère que seul le pic de 21H à 2H correspond au passages de migrateurs.  
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ENREGISTREMENTS EN MODE VERTICAL 

La majorité des échos enregistrés (au moins 70% par décade) se trouvent à des altitudes de 0 à 
400 m excepté pour la deuxième décade de mars où l’on observe des contacts jusqu’à mille 
mètres d’altitude, avec 69,5% d’échos supérieurs à 400 m d’altitude.  

ENREGISTREMENTS EN MODE HORIZONTAL 
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Il ne semble pas y avoir de directions privilégiées au cours du temps : pour la troisième 
décade de février et la deuxième décade de mars le maximum d’échos est direction Nord-Est 
(respectivement 37,3% et 53,2%).  En troisième décade de mars et première décade d’avril les 
déplacements se font dans des directions réparties équitablement entre les 4 quarts cardinaux. 
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Ces deux graphiques confirment l’existence d’un pic migratoire au cours de la deuxième 
décade de mars puisque 69,5% des échos recensés se trouvent à des altitudes supérieures à 
400 m  alors que les individus locaux volent principalement dans les 200 premiers mètres et 
que ce jour là 53,2% des échos recensés sont de direction Nord-est contrairement aux autres 
jours d’enregistrement où aucune direction n’est vraiment privilégiée.  
.  
Les enregistrements bioacoustiques n’ont pas révélés la présence d’oiseaux qui crient en 
migrant mais seulement quelques sédentaires présents autour du radar : Laridés, Canards, 
Echasse blanche, Bouscarle de Cetti, Perdrix rouges, Hérons cendrés. 
 
 
 

� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 
 
 
Conditions météorologiques : 
 
Jour 
d’enregistrement 

Nébulosité en 
octa 

Vitesse 
moyenne du 
vent en km/h 

Températures 
moyennes en °C 

16/03 8 12 10 
17/03 5 11,4 13 
18/03 1 17 12 
21/03 8 14 11 
22/03 8 12 12 
23/03 8 17 17 
24/03 7 16 16 
 
 
  En mode horizontal aucun migrateur n’a pu être observé car leur trajectoire sud� nord ou 
sud-ouest � nord-est  se situe dans une zone d’ important retour d’onde dû aux habitations, 
lignes électriques ou autre, qui ne permet pas de capter les échos (aucun déplacement n’a été 
enregistré dans cette zone en huit jours). Les directions principales mises en évidence sur les 
graphiques correspondent à des déplacements d’ individus locaux présents majoritairement sur 
l’étang de Salse. Toutefois en mode vertical tous les échos enregistrés, à des altitudes 
supérieures à 400 m, ont la même direction, supposée sud ouest� nord est.  
Comme je l’ai mentionnée dans la partie méthode les trajectoires sud-ouest � nord-est et 
nord-ouest� sud-est donnent le même tracé sur l’écran, cependant la partie sud-est de l’écran 
ne se trouve pas dans une zone de retour d’onde donc si des déplacements nombreux et 
réguliers avaient eux lieu on les auraient perçus en mode horizontal. De plus les vols à plus de 
400m d’altitudes ne sont généralement pas des oiseaux sédentaires et le flot continu observé 
entre 7H et 10H montre qu’ il s’agit bien de migrateurs qui, à cette période de l’année 
remontent vers le nord ; c’est pourquoi seul ces résultats, en accord avec nos objectifs, seront 
analysés.  
 
 
 
 
 
 



 20

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 1 : nombre d’échos évalués par jour, avec J1 le premier jour d’enregistrement et J7 le 
dernier.  
 
Ce graphique révèle un important passage sur les trois premiers jours avec 5667 échos évalués 
ce qui représentent 72% des échos évalués durant les 7 jours d’enregistrements.  
 
 
 
 
 
Ecran radar en mode vertical : échos observés 
pendant 10 minutes le 17/03, la majorité se 
trouvant entre 600 et 800 m d’altitude (les lignes 
bleues sont équidistantes de 200m). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Image en mode vertical : Important vol groupé 
entre 600 et 800 m d’altitude (à droite de la 
ligne verticale bleu ; les lignes étant 
équidistantes de 200m), un point jaune 
correspond à la position de l’écho à l’ instant T 
et la traînée verte à la trajectoire qu’ il vient de 
parcourir.  
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Afin de mettre en évidence la présence éventuelle d’horaires ou d’altitudes de passage 
préférentielles un total des échos comptabilisés en mode vertical sur l’ensemble de la semaine 
d’enregistrement a été effectué.  
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Au vu de ces graphiques il semble que le créneau horaire le plus utilisé est celui de 8H à 9H et 
que les oiseaux volent préférentiellement à une altitude comprise entre 600 et 800m. Afin de 
vérifier cette hypothèse, il est apparu  judicieux de réaliser un test du Chi deux. 
 
 
 
 
 
 



 22

Tests de distr ibution des échos en fonction des créneaux horaires . 
 
Créneau 
horaire 

6 à 7H 7 à 8H 8 à 9H 9 à 10H 10 à 11H 11 à 12H 12 à 13H 

Effectifs 
observés  

1524 1776 1980 1332 486 432 384 

Effectifs 
théoriques 

1130 1130 1130 1130 1130 1130 1130 

 
 KH= 2471, avec 6 ddl et un seuil de signification de 0,05 x2 th = 1,64. 
 KH � x2th les oiseaux ont donc des créneaux horaires préférentiels, les effectifs observés de 6 
à 10h sont tous supérieurs aux effectifs théoriques avec un maximum de 8H à 9H, 
contrairement aux effectifs observés après 10H qui sont très inférieurs aux effectifs 
théoriques. Les déplacements se font donc majoritairement entre 6H et 10H avec un pic de 
passage de 8H à 9H. 
 
Test pour  déterminer  l’existence d’une altitude de vol pr ivilégiée.  
 
Altitude de 
vol 

0 à 200 m 200 à 
400 m 

400 à  
600 m 

600 à  
800 m 

800 à 
 1000 m 

> à 1000 m 

Effectifs 
observés 

390 672 1896 2598 1368 990 

Effectifs 
théoriques 

1319 1319 1319 1319 1319 1319 

 
KH= 2546, avec 5 ddl et un seuil de signification de 0,05  x2 th = 1,15. 
KHobs � x2th  il y a donc une altitude de vol privilégiée, les effectifs observés sont supérieurs 
aux effectifs théoriques de 400 à 1000 m et inférieurs de 0 à 400m et à plus de 1000 m. Les 
oiseaux volent donc majoritairement à des altitudes comprises entre 400 et 800m, avec un 
maximum d’échos recensés entre 600 et 800 m.  
Au vu de ces résultats l’évaluation de la proportion d’échos supérieurs à 600 m d’altitude s’est 
avérée intéressante. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2 : pourcentage d’échos se situant à plus de 600 m d’altitude, estimé par jour 
d’enregistrement J1 étant le premier jour d’enregistrement et J7 le dernier. 
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J1, J2 et J3 sont les jours où les échos recensés sont les plus nombreux, pourtant J2 et J3 ne 
comptent que 50% d’échos au dessus de 600m. Cela ne signifie pas qu’ il n’y a que 50% de 
migrateurs puisque d’ importants passages ont été observés ces deux jours entre 400 et 800m 
d’altitude, mais tout simplement qu’ il faut peut être tenir compte d’une autre variable : la 
météo qui semble influer  sur les altitudes de vol. En effet J2 et J3 sont les jours 
d’enregistrements où la nébulosité est la plus faible respectivement de 5 et 1 contrairement 
aux autres jours où elle est de 8 en moyenne. De plus le pourcentage d’échos recensés au 
dessus de 400 m pour ces deux jours est assez élevé : 83% pour J2 et 88% pour J3. 
Ces résultats mettent en évidence la nécessité de tester l’ influence des conditions 
météorologiques sur la hauteur de vol par un test de Spearman (test non paramétrique) . Trois 
données météorologiques seront testées à savoir : la nébulosité, la vitesse des rafales de vent 
et la température. L’existence de créneaux horaires préférentiels ne nous permet pas de tous 
les utiliser pour ce test, on se limite donc au créneau de 6H à 10H, de même pour les altitudes, 
on considère seulement les échos �  à 600m. 
 
Test de corrélation de Spearman : altitudes de vol en fonction de la nébulosité. 
 
Valeur observée : 0.474 
P-value associée : 0.005 
Le test étant bilatéral, la p-value est comparée au seuil de signification : alpha/2= 0.025 
Seuil de signification total : alpha= 0.050 
Conclusion : 
Au seuil de signification total alpha= 0.050 on peut rejeter l©hypothèse nulle d©absence de 
corrélation 
Autrement dit, la corrélation est significative : la nébulosité influe sur l’altitude de vol et plus 
la nébulosité est élevée plus les oiseaux volent haut. Ceci explique donc pourquoi le 17 et le 
18 mars seul 50% des échos sont recensés au dessus de 600 m d’altitude contrairement aux 
autres jours où il y a en moyenne 72% d’échos contactés à plus de 600 m. 
 
 
 
Test de corrélation de Spearman : altitudes de vol en fonction de la vitesse du vent. 
 
Valeur observée : 0.110 
P-value associée : 0.289 
Le test étant bilatéral, la p-value est comparée au seuil de signification : alpha/2= 0.025 
Seuil de signification total : alpha= 0.050 
Conclusion : 
Au seuil de signification total alpha= 0.050 on ne peut pas rejeter l©hypothèse nulle d©absence 
de corrélation 
Autrement dit, la corrélation n©est pas significative : la vitesse de vent n’ influe pas ici sur la 
hauteur de vol.  
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Test de corrélation de Spearman : altitudes de vol en fonction de la température 
moyenne. 
 
Valeur observée : -0.035 
P-value associée : 0.429 
Le test étant bilatéral, la p-value est comparée au seuil de signification : alpha/2= 0.025 
Seuil de signification total : alpha= 0.050 
 
Conclusion : 
Au seuil de signification total alpha= 0.050 on ne peut pas rejeter l©hypothèse nulle d©absence 
de corrélation 
Autrement dit, la corrélation n©est pas significative : la température de l’air n’ influe pas de 
façon évidente sur l’altitude de vol toutefois la valeur observée est négative ce qui laisse 
supposer une tendance (non significative) à voler plus haut quand il fait froid. 
  
 
L’enregistrement bioacoustique du 17/03 n’a pas révélé la présence de Turdidés ou autre 
oiseaux qui crient en migrant. 
 
 
 
 

III) Discussion. 
 
 

� � Etude de la migration prénuptiale en Camargue  
 
 
L’analyse des résultats montre un pic migratoire au cours de la deuxième décade de mars mais 
pas de véritable chronologie avec une augmentation des effectifs jusqu’à un maximum puis 
une diminution. Deux  hypothèses peuvent être proposées :  
- soit la chronologie n’a pu être mis en évidence à cause de l’absence de donnée pour la 
première décade de mars 
- soit il n’y a pas eu de chronologie de la migration à cause des températures anormalement 
basses observées au mois de février qui ont contraint les oiseaux à retarder leur départ et à 
partir tous au même moment. 
Les oiseaux semblent migrer préférentiellement de nuit : de 21H à 1H. Ce créneau horaire 
n’est pas fréquenté de façon régulière mais présente un maximum de passages enregistrés de 
22H à 23H puis une diminution de 24H à 1H et une légère hausse à 2H. Ce résultat conforte la 
pertinence d’utilisation du Radar , seul instrument efficace (avec les stations bioacoustiques et 
la caméra infra rouge très couteuse) pour le suivi de la migration nocturne. 
Les oiseaux se dirigent majoritairement vers le nord-est (53% des échos enregistrés lors de la 
deuxième décade de mars) ce qui confirme les données de Laty sur les migrateurs en 
Camargue (LATY.1979 in RIVIERA et BRUDERER. 1996). Toutefois on ne peut pas définir 
de couloir migratoire précis puisque les capacités du radar sont  maximales jusqu’à une 
échelle de 3 km c©est-à-dire que les oiseaux dans un rayon de moins de trois kilomètre seront 
détectés mais pas au-delà. De plus on ne peut pas affirmer que les échos perçus sur l’écran en 
mode horizontal correspondent à ceux observés en mode vertical d’autant plus que les 
changements d’antenne ont lieu seulement toutes les heures. Certes les échos observés en 
mode horizontal (de 21H à 2H) se succédent avec un flux identique à ceux du mode vertical  
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mais bizarrement au lieu de traverser tout l’écran ils apparaissaient dans un rayon de 1km 
autour du radar parcouraient quelques centaines de mètres puis disparaissaient (cf photo des 
échos des migrateurs en mode horizontal p11).  
Soit les échos observés en mode horizontal correspondaient à des individus effectuant un 
déplacement massif vers une zone de gagnage (ce qui paraît peu probable car je n’ai jamais 
observé un tel flux notamment à ces heures de la nuit), soit la hauteur de vol des migrateurs 
ajoutée à leur distance par rapport au radar  diminuerait l’ intensité des ondes de retour ce qui 
expliquerait qu’ ils ne soient perçus que dans un rayon de 1 km. Toutefois si cette deuxième 
hypothèse est vraie l’ouverture du faisceau (cf annexe 2) ne permet pas de capter des oiseaux 
volant à plus de 400 m d’altitude dans un rayon d’un kilomètre donc les échos recensés en 
mode horizontal représenteraient qu’une faible partie du trafic migrateur, les oiseaux 
migrateurs volant majoritairement à des altitudes supérieures à 400 m (d’après EASTWOOD 
et RIDER.1967, BRUDERER et WALD. 1971, JELLMAN. 1979 in REUDET. 1990). 
 
Si cette étude est reconduite en 2006 il faudra effectuer un enregistrement de 24H par pintade 
et non par décade durant les trois premières semaines de mars afin d’avoir plus d’ information 
sur cette période qui apparaît être un tournant dans la migration. De plus il est impératif que 
deux personnes se relaient pendant les 24H pour les comptages, afin que chaque heure une 
mesure en mode vertical et une en mode horizontal puissent être effectuées. L’ idéal serait que 
chaque personne effectue un enregistrement de six heures avec chaque heure un comptage 
d’un quart d’heure par mode pendant que l’autre se repose et ainsi de suite. 
 
 
 
 

� � Suivi de la migration du Pigeon ramier 
 
 
L’absence d’observation visuelle (à cause des mauvaises conditions météorologiques) 
corrélée au enregistrement radar ne nous permet pas d’affirmer que les échos enregistrés 
correspondent au passage de Pigeons ramiers. Toutefois lors du suivi réalisé en Camargue sur 
la migration prénuptiale, j’ai observé un fort trafic migrateur de nuit avec un dernier pic de 
passage à 2H puis une importante chute du nombre d’échos recensés. Non seulement ici nous 
observons le phénomène inverse avec une augmentation du nombre d’échos enregistrés de 7H 
à 10H et un maximum de 8H à 9H, comme nous l’avons démontré, mais encore les horaires 
d’observations maximales correspondent à celle de l’activité migratoire du Pigeon Ramier 
(ROUXEL et CZAJKOWSKI. 2004).  
Le vendredi 18 mars 2005, seul jour où le temps nous a permis de faire de l’observation 
visuelle, nous avons pu constater les performances du radar dans cette étude. En effet alors 
que le radar détectait la présence d’échos à des altitudes comprises entre 400 et 600m 
l’observateur (muni de jumelles) n’a rien vu. Ceci n’est pas une défaillance du radar, car tous 
les échos à moins de 200 m d’altitudes dans un rayon inférieur à 1 km ont été associés à un 
oiseau, mais de l’œil humain, car il est plus aisé de voir un groupe d’oiseaux ou de gros 
oiseaux à de faibles altitudes que des oiseaux de petite taille à hautes altitudes surtout s’ il 
s’agit de Palombes de couleur bleues sur un ciel bleu. D’après les images radar il ne s’agissait 
pas de vols importants mais réguliers dans le temps et si la migration automnale s’effectue par 
des vols allant jusqu’à 6000 oiseaux (R.S.C.O. 1990 in ROUXEL et CZAJKOWSKI. 2004) 
celle de printemps se fait de façon plus diluée avec des vols d’effectifs moins importants 
(SANTIN-JANIN. 2004), ce qui soutiendrait l’hypothèse qu’ il s’agit bien de Palombes.  
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La mise en évidence d’un maximum d’échos recensés sur les trois premiers jours (72%) est 
peut-être le signe d’une chronologie dans la migration toutefois les enregistrements ont été 
réalisés sur une trop courte période pour pouvoir l’affirmer, donc si cette étude est reconduite 
l’année prochaine il faudrait que ce soit sur une période plus longue. 
 L’analyse des résultats des carnets  de comptages (annexe 5) mis en place par la Fédération 
des Chasseurs des Pyrénées Orientales pourra peut-être apporter plus de précisions sur ce 
sujet. 
 
 
 

� � Bilan global des deux études : 
 
 
Les migrateurs étudiés dans ces deux suivis volent préférentiellement à des altitudes 
supérieures à 400m (65,76% des échos recensés lors des 24H d’enregistrement de la 
deuxième décade de mars pour le suivi en Camargue et 76% des échos recensés en sept jours 
d’enregistrement dans les Pyrénées) avec un maximum d’échos comptabilisés entre 600 et 
800 m d’altitude. Toutefois ces résultats ne peuvent pas être généralisés à l’ensemble des 
migrateurs car l’altitude de vol varie en fonction des conditions météorologiques comme cela 
a été démontré. Les conclusions de ce test ne sont pas en accord avec celles de Bruderer 
(1994) pour qui seul la vitesse du vent arrière influe sur l’altitude des migrateurs, or ici il a été 
mis en évidence le rôle de la nébulosité : plus la couverture nuageuse est importante et plus 
les oiseaux volent haut. Le test de Spearman n’a pas révélé une influence significative du 
vent, toutefois les vitesses de vent relevées cette semaine sont très faibles (comprises entre 7 
et 18 km/h). Il faudrait donc réaliser ce test sur une période avec de fortes amplitudes de 
vitesses de vent pour avoir un résultat significatif et conclure si le vent agit sur les hauteurs de 
vol ou non. 
 
Les enregistrements bioacoustiques n’ont pas révélés la présence de Turdidés ou autre oiseaux 
qui crient en migrant parmi les oiseaux recensés cependant on ne peut pas affirmer avec 
certitude qu’ il n’y en avait pas puisque la portée du radar est de loin supérieure à celle du 
micro d’enregistrement de la station bioacoustique. 
 
Ces études ont permis de mettre en évidence les performances du radar comparées aux 
méthodes d’observations traditionnelles. En effet des directions de vol et des altitudes précises 
ont été déterminées contrairement aux observations visuelles où elles sont évaluées grâce à un 
référentiel fixe. De plus le radar est un des seuls outils (avec la caméra infrarouge) permettant 
des observations de nuit ou par temps couvert, le suivi des migrateurs nocturnes s’effectuant 
le plus souvent par observation des oiseaux passant devant le disque lunaire (méthode 
ancienne et limitée à quelques nuits favorables). 
Ses principales limites résident dans le fait que l’on est aujourd’hui incapable de déterminer 
l’espèce de l’oiseau correspondant à un écho, de dissocier les oiseaux volant trop prés les uns 
des autres, de déterminer avec exactitude des directions de vols grâce au mode vertical et 
enfin que c’est un outil de la marine peut adapté au relief terrestre qui génère d’ important 
retour d’onde. 
Le fait de ne pas pouvoir associer un écho à un oiseau n’est pas gênant quand il s’agit 
d’étudier le phénomène migratoire dans sa globalité mais cela pose un véritable problème 
quand il s’agit d’étudier la migration d’une espèce particulière comme le Pigeon ramier, 
surtout si aucune observation visuelle ne peut être faite. 
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En conclusion, au cours de ces études des pics de passages journaliers, des altitudes de vol 
préférentielles ainsi que des directions de vols ont été clairement établis. Ces premiers 
résultats sont donc prometteurs quand aux perspectives du suivi par radar de la migration 
prénuptiale en Camargue et du suivi de la migration des  Palombes.  
Certes nous n’avons pas les moyens d’affirmer que les échos obtenus correspondent au 
passage de Palombes mais la période d’étude fut beaucoup trop courte et la chance n’était pas 
avec nous puisque sur les deux semaines passées dans les Pyrénées le ciel fut dégagé une 
seule journée donc aucune observation visuelle n’a pu être réalisée. Il apparaît donc évident 
que si cette étude se poursuit en 2006 les enregistrements devront se dérouler sur une période 
plus longue de début mars à mi-avril .Il conviendra d’envisager un suivi de la migration 
automnale et de choisir un autre site pour l’emplacement du radar devra être sélectionné (au 
vu des résultats obtenus en mode horizontal). 
 
En ce qui concerne l’étude de la migration prénuptiale en Camargue la méthodologie devra 
être  adaptée en fonction des résultats obtenus et il est absolument nécessaire que deux 
personnes au moins participent à ce suivi pour obtenir des résultats plus précis, notamment 
avoir des directions de vols et des altitudes pour chaque heure afin de pouvoir corréler les 
données sans ambiguïté possible. 
Dans les deux cas les études devront se poursuivre sur un certain nombre d’années avant de 
pouvoir établir avec certitude une chronologie de la migration, des créneaux horaires et des 
altitudes préférentielles, ainsi que des couloirs de vol. Pour mieux définir les couloirs 
migratoires l’ idéal serait de disposer un radar sur chaque département où les migrateurs sont 
censés passer afin de comparer leur direction de vol et définir avec certitude les couloirs 
empruntés mais ceci parait illusoire étant donné l’ investissement nécessaire.  
Enfin l’acquisition (en cours) de la capture d’écran permettra d’avoir un nombre d’échos 
exact et non évalués et l’automatisation du changement de position de l’antenne limitera le 
temps perdu à cette manœuvre. 
 
 
 
Audrey CAMPILLO. 
Etudiante en Master Environnement. 
Université de Perpignan/ IMPCF. 
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ANNEXE 1 : PRESENTATION DU RADAR. 
 
 

 
 
      
 
 
 
 
 

Photo du radar avec l’antenne en 
position verticale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Photo du radar avec l’antenne en 
position    horizontale. 
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ANNEXE 2 : LE  FAISCEAU RADAR. 
 
 
 
 
 

 
 
Ouverture du faisceau en fonction de sa distance par rapport au point d’émission. 
 
 
 
 
 

  
 
 Portion de l’espace balayée par le faisceau en fonction de la position de l’antenne (d’après 
GREET INGENIERIE ET ESPACE EOLIEN DEVELOPPEMENT, Octobre 2003.) 
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ANNEXE 3 : FICHE DE COMPTAGE 

 
 
 

Date : 
Lieu :  
Météo : 
 
6H10 à 6H20 position horizontale : 
 
Direction de vol Echos  Total d’échos  Total d’échos 

par heure 
Nord     
Nord-est    
Nord -ouest    
Est    
Ouest    
Sud    
Sud -est    
Sud -ouest    
 

 
 

6H40 à 6H50 position verticale : 
 
Altitude de vol Echos  Total d’échos Total d’échos 

par heure 
0 à 200m    
200 à 400 m     
400 à 600 m    
600 à 800 m    
800 à 1000 m    
> à 1000 m    
 
 
 
Observations particulières : 
 
 
 
 
 
 
A chaque fois qu’un écho apparaît sur l’écran placer une barre dans la ligne échos 
correspondant à sa direction ou son altitude puis totaliser le nombre de barres obtenues. 
Procéder de même pour chaque heure. 
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ANNEXE 4 : QUELQUES COULOIRS MIGRATOIRES 
 (d’après JARRY et MENIEUX. 1997) 
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ANNEXE 5 : CARNET DE COMPTAGE DES PIGEONS RAMIERS MIS EN PLACE PAR 
LA FEDERATION DES CHASSEURS DES PYRENEES ORIENTALES. 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 


